
Tous droits réservés ©  Études internationales, 2010 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 23 juil. 2024 02:22

Études internationales

Abdelhamid El Ouali, 2008, Saharan Conflict. Towards
Territorial Autonomy as a Right to Democratic
Self-Determination, Londres, Stacey International, 254 p.
Brahim Saidy

Volume 41, numéro 4, décembre 2010

L’émergence de la Chine et ses impacts

URI : https://id.erudit.org/iderudit/045569ar
DOI : https://doi.org/10.7202/045569ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Institut québécois des hautes études internationales

ISSN
0014-2123 (imprimé)
1703-7891 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Saidy, B. (2010). Compte rendu de [Abdelhamid El Ouali, 2008, Saharan
Conflict. Towards Territorial Autonomy as a Right to Democratic
Self-Determination, Londres, Stacey International, 254 p.] Études
internationales, 41(4), 624–625. https://doi.org/10.7202/045569ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/
https://id.erudit.org/iderudit/045569ar
https://doi.org/10.7202/045569ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/2010-v41-n4-ei3995/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/


624 Études internationales, volume XLI, no 4, décembre  2010

de l’extradition sera ainsi devenue le ter-
reau à la lutte antiterroriste.

Cet ouvrage est assez déconcer-
tant : en un sens, il paraît d’un abord 
simple, mais les thèmes abordés ne le 
sont pas et demandent une remise en 
cause des idées reçues sur la démocratie. 
Il fait la preuve que l’immoralité peut 
devenir règle de droit et principe éta-
tique. La bibliographie détaillée et les 
nombreuses références de bas de page 
montrent que l’auteur a cherché à docu-
menter son sujet et permettent d’élargir 
les connaissances du lecteur. L’écriture 
est limpide et sans fi oritures et la maî-
trise du sujet ne fait aucun doute : les 
lecteurs apprécieront !

Laurence BASSET

Mariusa Consulting, Paris

DROIT INTERNATIONAL

Saharan Confl ict. 
Towards Territorial Autonomy 

as a Right to Democratic 
Self-Determination

Abdelhamid EL OUALI, 2008, Londres, 
Stacey International, 254 p.

Le sujet de ce livre s’articule 
autour de l’initiative marocaine d’accor-
der un statut d’autonomie de la région 
du Sahara afi n de sortir de l’impasse du 
confl it du Sahara occidental qui traîne 
depuis 1976. L’auteur met à profi t l’ap-
proche du droit international public et 
s’appuie sur les intérêts divergents des 
acteurs engagés dans ce confl it pour dé-
fendre sa thèse selon laquelle le droit 
à l’autodétermination doit faire l’objet 
d’une profonde évolution conceptuelle 
afi n de cadrer avec la spécifi cité de cer-
tains confl its dans le monde, notamment 
la question du Sahara occidental. 

L’auteur suggère de distinguer en-
tre deux conceptions du droit à l’auto-
détermination. La première remonte au 
19e siècle, qui voit l’émergence du natio-
nalisme européen et le droit des peuples à 
disposer d’eux-mêmes. Le contexte his-
torique de décolonisation a donné à cette 
conception une nouvelle légitimité avec 
l’adoption de la résolution 1514 (1960) 
portant sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. Les 
articles 1 et 55 de la Charte des Nations 
Unies, les pactes de 1966 consacrés aux 
droits de l’homme et l’Acte fi nal de la 
conférence d’Helsinki de 1975 détermi-
nent le bien-fondé juridique de ce prin-
cipe en précisant que tous « les peuples 
ont le droit de disposer d’eux-mêmes. 
En vertu de ce droit, ils déterminent li-
brement leur statut politique et assurent 
librement le développement économi-
que, social et culturel. »

Pour El Ouali, cette ancienne ap-
proche, qui demeure dominante, n’aide 
pas à faciliter la résolution de certains 
confl its armés. L’auteur admet l’impor-
tance et la nécessité d’agir dans un cadre 
conforme aux règles de droit acceptées 
par la communauté internationale, mais 
ces règles ne sont pas statiques : de carac-
tère évolutif, elles se transforment selon 
les circonstances et la nature de chaque 
confl it. En ce sens, ce livre propose une 
nouvelle conception du droit à l’autodé-
termination qui ne doit pas être un droit 
systématique d’indépendance. Les en-
jeux politiques et sociologiques liés au 
confl it du Sahara occidental témoignent 
de la nécessité de l’évolution de ce prin-
cipe vers un droit d’autogouvernement 
démocratique à l’échelle nationale sous 
forme de démocratie territoriale. C’est 
à ce niveau que réside le point fort de 
ce livre qui tente de conceptualiser cette 
notion d’autonomie territoriale en tant 
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que nouvelle manifestation du droit à 
l’autodétermination. 

À la lumière de ces considérations, 
ce livre nous enseigne que le confl it du 
Sahara occidental n’est pas un confl it 
d’autodétermination – selon l’ancienne 
connotation de ce principe signifi ant in-
dépendance –, mais plutôt un problème 
d’un pays, c’est-à-dire le Maroc, qui mi-
lite pour parachever son intégrité territo-
riale dans le but de restituer une partie du 
territoire national qui était sous contrôle 
d’une puissance coloniale. Autrement 
dit, cette grille d’analyse adoptée par 
l’auteur souligne que l’impasse dans la-
quelle se trouve ce confl it est le résultat 
d’une approche erronée qui le voit en 
tant que question de décolonisation d’un 
territoire. L’auteur analyse aussi l’échec 
du plan de règlement adopté en 1990 
par l’ONU, notamment la procédure de 
détermination des personnes habilitées 
à participer au référendum d’autodéter-
mination. Il parvient à la conclusion que 
l’ancien paradigme de l’autodétermina-
tion est inapplicable dans ce confl it et 
que la meilleure option réaliste et hono-
rable, qui s’offre aux différents acteurs 
concernés, réside dans la mise en place 
d’un régime d’autonomie régionale. 
Dans cette perspective, l’auteur soutient 
que l’initiative marocaine, présentée aux 
Nations Unies en 2007, comporte les ba-
ses d’un projet viable, une source d’ap-
profondissement de la démocratie et un 
élément nouveau dans les expériences 
d’autonomie régionale dans le monde, 
en particulier en Espagne, en Italie et en 
France.

Pour bien consolider son analyse, 
El Ouali s’attarde sur la crise que connaît 
aujourd’hui la notion de territorialité 
étatique et sur ce qu’il convient d’enten-
dre par peuple. Selon lui, il n’existe pas 
de défi nition universellement admise de 

la notion de peuple et le droit à l’auto-
détermination ne doit pas être appliqué 
d’une façon systématique ou mécanique. 
Si certaines minorités revendiquent l’in-
dépendance sous couvert de ce droit, les 
États s’opposent à une telle revendica-
tion visant à conduire à leur fragmenta-
tion et à leur déstabilisation en faveur de 
certains opposants politiques qui sont – 
dans le cas du confl it du Sahara occiden-
tal – soutenus par certains pays voisins. 
Cela illustre que ce principe juridique 
est parfois utilisé dans les relations in-
ternationales pour tenter de déstabiliser 
un État « rival » ou « ennemi ». 

La seule critique qu’on pourrait 
adresser à ce livre original réside dans 
l’absence d’une approche comparative 
avec les autres revendications d’indé-
pendance à l’égard de plusieurs États, 
celle du « peuple corse » à l’égard de la 
France, du « peuple basque » à l’égard 
de l’Espagne ou celles des Kurdes. 
Toutefois, la trame de ce livre aide à re-
mettre en cause le principe d’autodéter-
mination/indépendance et propose une 
nouvelle grille d’analyse pour savoir à 
quel moment deviennent légitimes les 
revendications indépendantistes d’une 
population. On pourrait dire que El 
Ouali, qui n’est pas un chaud partisan 
de l’indépendance du Sahara occidental, 
complète avec cet ouvrage celui de Mo-
hamed Cherkaoui, Le Sahara, liens so-
ciaux et enjeux géostratégiques (2007).

Brahim SAIDY

École de politique appliquée, Université de 
Sherbrooke, Sherbrooke 


